
Les emballages en verre : les pionniers du
recyclage ! 
Les Français les trient depuis 1974 et ils sont aujourd'hui recyclés à 85 %. 
Ils représentent près de 50% en poids des emballages ménagers en France. 

Une filière locale.
260 km en moyenne séparent les points de collecte des usines de recyclage. 

Lettre d'information du service prévention des déchets  
Cœur de Savoie

 Les sujets du mois : 
Le recyclage du verre, comment ça marche ?
Le recyclage du verre en Cœur de Savoie
Le financement de la Ligue contre le cancer
Un Quizz sur le verre

Les emballages en verre peuvent être recyclés ou réemployés. Le réemploi du
verre permet d'économiser de l'énergie et de la matière première. Sur notre
territoire, Revera développe la collecte de bouteilles en verre pour réemploi. 

Pour en savoir plus sur le réemploi

Pourquoi recycler le verre ?

https://alpesconsigne.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30


98 % des emballages en verre sont recyclés sur le territoire français dans 14
centres de traitement et 16 usines verrières.
2% sont recyclés dans d'autres pays d'Europe. 
La présence d'une plateforme de stockage du verre à Chamousset permet à Cœur
de Savoie d'avoir un exutoire à proximité immédiate des points de collecte. 

Les emballages en verre se recyclent à l'infini. 

Suivez le parcours d'une bouteille en verre, de la collecte à la fabrication d'un
nouvel emballage

L'économie de ressources 
Recycler les emballages en verre préserve les ressources naturelles et réduit
notre impact sur l'environnement. 

https://www.youtube.com/watch?v=DntaL77m3UQ&utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://www.youtube.com/watch?v=DntaL77m3UQ&utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30


Le recyclage des emballages en verre progresse 

En 2019, plus de 2 millions de tonnes d'emballages en verre ont été recyclés

Que faire pour progresser ? 
Les habitants : trier davantage

Tous les emballages en verre se trient et se recyclent : les bouteilles mais aussi
les flacons, les bocaux et les pots, même petits !

Seuls 6 Français
sur 10 trient les

emballages en verre
de manière

systématique alors
qu'ils se recyclent

parfaitement. 

La vaisselle en verre cassée ou abimée ne doit
pas être déposée dans le bac 

de tri mais dans la poubelle des ordures
ménagères. 

Le verre culinaire a une composition chimique et
une température de fusion différente du verre

d'emballage. Il est impossible de l'utiliser dans les
fours verriers sans dégrader la qualité du verre

produit. 

La collectivité : développer la collecte
En déployant des points de tri accessibles, visibles et nombreux.
Il y a actuellement 190 000 points de collecte du verre en France. Cela
représente 1 point pour 290 habitants. 



 
Les fabricants : faciliter leur recyclage grâce à l'éco-conception 
Citeo accompagne les entreprises pour mettre en œuvre les bonnes pratiques : 
- Eviter les fermoirs en métal non magnétiques , difficiles à séparer en centre
de traitement. 
- Ne pas utiliser de matériaux infusibles (qui ne peuvent pas fondre) comme
la céramique, le grès ou la porcelaine pour les bouchages notamment. Ils
peuvent entraîner des défauts de qualité sur les nouveaux emballages et des
problèmes importants dans les fours verriers. 
- Utiliser des colles peu adhésives , qui s'éliminent facilement. 

En Cœur de Savoie

Cœur de Savoie met à disposition sur son territoire 70 conteneurs pour les
emballages en verre, soit 1 pour 182 habitants en moyenne.
Nous avons changé 61 d'entre eux dernièrement, en investissant dans des
conteneurs en métal, plus jolis et plus résistants.

Les emballages en verre, en chiffres
10

kilos/hab dans
les ordures

ménagères en
2024

40
kilos/hab

recyclés en
2024

1.34
kilo/hab dans les

conteneurs
jaunes en 2023

On le voit ci-dessus, la proportion de verre qui n'est pas recyclée est encore
importante, surtout dans les ordures ménagères. 
Or, la quantité de verre recyclé diminue depuis 3 ans, après avoir fortement
augmenté ces dernières années. 



Evolution du tonnage d'emballages en verre collecté par Cœur de Savoie. 

Un partenariat solidaire

Saviez-vous que vous aidez la Ligue contre le cancer
en recyclant le verre ? 
La Ligue contre le cancer est engagée dans la lutte contre la maladie et dans
l'amélioration de l'environnement. En pratique, il s'agit d'encourager la collecte
auprès des citoyens, en valorisant leur geste en faveur de la lutte contre le
cancer à travers les actions de la Ligue exercées sur l'ensemble du territoire.
Les bénéfices issus de la collecte sont reversés directement aux Comités
départementaux de la ligue agissant sur le territoire où le verre est
collecté, que ce soit pour le financement d'équipes de recherches, d'actions en
faveur des malades et de leurs proches, ou de campagnes de prévention,
d'information et de promotion des dépistages.

Cœur de Savoie participe à l'action !

Cœur de Savoie s'engage depuis 2014 en soutenant la Ligue contre le cancer
grâce à une initiative solidaire et écologique. 
Elle transforme un geste quotidien en un acte de générosité, où chaque kilo de
verre recyclé contribue à financer les actions de prévention, de recherche et
d'accompagnement des malades. 
Cœur de Savoie a versé 1527 € pour l'année 2023 à cette association. 



Pour en savoir plus

Pour apprendre en s'amusant

Prêt à vous
dépasser ? 

Etes vous incollable sur le
recyclage du verre ? 

Faites le test ! 
 

Quizz

https://www.ligue-cancer.net/?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://on-ne-lache-rien.citeo.com/defi/?material=glass&utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://facebook.com/CC.CoeurdeSavoie?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://facebook.com/CC.CoeurdeSavoie?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://linkedin.com/company/c?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://linkedin.com/company/c?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://twitter.com/Coeurdesavoie?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30
https://twitter.com/Coeurdesavoie?utm_source=brevo&utm_campaign=newsletter%20prvention%20des%20dechets%20n24&utm_medium=email&utm_id=30


Service Déchets de la 
Communauté de communes Coeur de Savoie

Pour nous écrire : prevention.dechets@cc.coeurdesavoie.fr
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